
Dégâts Sécheresse

Enfouissement des réseaux

Le mot du maire
Changement de décennie. Adieu 2019, bienvenue en 2020.

Depuis quelques semaines, nous avons changé de décennie. La fin d’année fut difficile, ce début janvier est
pénible dans les transports, avec les conflits sociaux, la réforme des retraites, les conditions de travail ...

Confucius disait « choisissez un travail que vous aimez, et vous n’aurez pas à travailler un seul jour de votre
vie ... ». Nous le savons bien, la nature fait les femmes et les hommes semblables, la vie les rend différents ...

Restons optimistes.

Ces deux années à venir seront marquées par les élections municipales en mars prochain,  les sénatoriales
(élections partielles en septembre 2020), les cantonales en 2021 puis enfin les présidentielles et les législatives
en 2022. Beaucoup de changements en perspective.

Sur notre commune, un point sur les travaux en cours :

• les travaux de la fibre optique sont en cours d’achèvement et la commercialisation est annoncée pour
le second trimestre. Vous serez conviés à une réunion d’information dont la date reste à définir.

• Le chantier d’enfouissement des réseaux a pris beaucoup de retard et a été stoppé. Nous mettons tout
en œuvre pour que les travaux reprennent rapidement.

C’est avec le plus grand plaisir que je vous souhaite à toutes et tous, ainsi qu’à vos proches, une très bonne et
heureuse année.

Gilles BECK, votre maire

Cette année encore, nous avons adressé une nouvelle demande communale de reconnaissance de l’état de
catastrophe naturelle sécheresse à la Préfecture de Moselle pour l’été 2019. 

Après vérification de notre demande, celle-ci sera envoyée au Ministère de l’Intérieur où une commission se
réunira pour donner son avis. Un arrêté interministériel sera ensuite pris par les ministres et paraîtra au Journal
Officiel. 

Vous aurez alors 10 jours à compter  de la date de l’arrêté  interministériel  pour signaler  les dégâts à votre
assureur. Dans cette attente, nous vous conseillons de prendre régulièrement des photographies si les dégâts
que vous avez pu constater évoluent. 

Pour ceux qui ne l’auraient pas encore fait, nous vous invitons à vous faire connaître en mairie aux horaires de
permanence afin que nous puissions vous contacter  rapidement dans l’éventualité où notre commune serait
reconnue en état de catastrophe naturelle

Pour information, l’arrêté portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour l’année 2018 est paru au
Journal Officiel en mai dernier.

Comme vous avez pu le constater, les travaux d’enfouissement des réseaux dans les rues des Violettes, du
Muguet et des Lilas ont pris du retard par rapport au planning annoncé dans la dernière édition de notre bulletin
municipal.

Cet arrêt de chantier résulte de plusieurs facteurs, à savoir le retard de livraison des candélabres (l’entreprise a
reçu l’intégralité du matériel le 11 décembre) et l’installation d’une armoire polynorme devant l’habitation sise 3
rue des Vignes. Cette armoire a été posée selon les recommandations de l’URM en raison des accessoires
présents sur les réseaux existants mais il est évident qu’elle doit être déplacée. Suite à la réception du devis de
déplacement, des discussions sont actuellement en cours avec l’entreprise Eiffage.

Compte tenu des fêtes de fin d’année, les travaux reprendront courant janvier. Sachez que nous mettons tout en
œuvre pour que les travaux puissent reprendre dans les meilleures conditions et les meilleurs délais possibles.

Horaires de la mairie
Ouverture au public :
Lundi de 16h30 à 18h30
Mercredi de 10h00 à 12h00
Vendredi de 16h30 à 18h00

Pour tout renseignement ou 
demande urgente, le secrétariat 
peut être contacté par téléphone au 
03.87.64.64. 08 :
- Lundi de 14h à 18h30
- Mardi de 8h30 à 12h

et de 14h à 16h
- Mercredi de 8h30 à 12h
- Jeudi de 8h30 à 12h

et de 14h à 16h
- Vendredi de 14h à 18h

email: commune.bechy@wanadoo.fr

Site web : www.bechy.fr

Formalités à faire en mairie
Vous emménagez à Béchy
Vous devez vous inscrire en mairie :
- sur le fichier domiciliaire (se munir 
de votre livret de famille)
- sur les listes électorales (se munir 
de votre carte d'identité)

Vous déménagez de Béchy
Vous devez signaler en mairie votre 
changement d'adresse

Carte d'identité / passeport
Les pré-demandes doivent être 
réalisées en ligne sur le site internet 
www.ants.gouv.fr
Il faudra ensuite vous rendre à la 
mairie de Peltre ou de Rémilly (sur 
rendez-vous) avec les pièces 
justificatives. Le guichet récupérera 
vos données grâce au numéro de 
pré-demande, vérifiera vos pièces 
justificatives et prendra vos 
empreintes.
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Vos démarches à portée de clic !

Concours des Maisons Fleuries 

Depuis novembre 2017, la mise en œuvre de la
réforme  du  « Plan  Préfecture  Nouvelle
Génération » (PPNG) a entièrement modifié les
conditions  de  délivrances  des  titres  sécurisés
grâce à la  dématérialisation des demandes de
carte  d’identité,  de  passeport,  de  certificat
d’immatriculation et de permis de conduire.

Désormais, les personnes souhaitant réaliser les
démarches  administratives  liées  à  l’une  des
demandes  citées  plus  haut  doivent  utiliser  la
plateforme  de  l’Agence  Nationale  des  Titres
Sécurisés  (ANTS).  Il  faut  pour  cela,  créer  un
compte  utilisateur  via  le  Dispositif  France
Connect  qui  permettra  aussi  de  conserver  un
historique  et  un  suivi  des  demandes.  Par  la
suite, vous n’avez plus qu’à sélectionner le motif
de votre demande.

Carte d’identité ou passeport :

https://www.passeport.ants.gouv.fr/

Carte grise :

https://www.immatriculation.ants.gouv.fr

Permis de conduire :

https://www.permisdeconduire.ants.gouv.fr

Comme chaque année, l’Amicale des Élus des communes du Sud Messin a, organisé le concours des Maisons
Fleuries. Félicitations à Josette et Marcel GROSCLAUDE qui ont remporté le prix pour notre commune.

Crédits photos : M. Pierre GENOIS, correspondant Républicain Lorrain.

Inscription sur les listes 
électorales
Comme annoncé dans le précédent 
bulletin municipal, les élections 
municipales auront lieu les dimanches 
15 et 22 mars 2020. Si vous souhaitez 
être inscrit sur les listes électorales de 
la commune, vous êtes invités à vous 
présenter en mairie aux horaires de 
permanence muni d’une pièce 
d’identité en cours de validité et d’un 
justificatif de domicile afin de compléter 
le formulaire d’inscription. Cette 
démarche peut également être 
réalisée en ligne sur le site internet 
www.service-public.fr.
Les citoyens de l’union européenne 
peuvent également s’inscrire sur les 
listes électorales pour voter à condition 
d’avoir au moins 18 ans la veille du 1er 
tour de l’élection, habiter en France et 
être ressortissant d’un pays de l’Union 
européenne.
Date limite d’inscription : vendredi 
07 février 2020.

Depuis le 1er janvier, n’importe qui peut 
vérifier si une personne est inscrite ou 
non sur les listes électorales d’une 
commune en se rendant sur la page 
ISE et en fournissant les nom, 
prénoms et date de naissance de la 
personne recherchée. Si la personne 
est bien inscrite sur la liste de la 
commune, il est alors proposé à 
l’utilisateur de générer une attestation 
d’inscription sur les listes électorales 
en format PDF.
https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/services-
en-ligne-et-formulaires/ISE



Notre doyen mis à l’honneur

Conseil de Fabrique

Une nouvelle crèche à l’église

Le 28 novembre dernier, M. le Maire et ses adjoints ont rendu visite à notre doyen, M. Fernand FOULIGNY, pour
fêter avec lui et ses proches ses 97 ans. Le rendez-vous est d’ores et déjà pris pour le 28 novembre 2020 !

Crédits photos : M. Gilbert FOULIGNY

Comme chaque année, le Conseil de Fabrique remercie chaleureusement les généreux donateurs qui se sont
mobilisés pour cette fin d’année 2019. Grâce à eux, 25 enveloppes ont été collectées pour un montant total de
1 425 euros qui participera au chauffage de l’église.

Cette année, le Conseil de Fabrique a investi
prés de 300 euros en matériaux et peinture
pour  que  la  crèche  installée  chaque  année
retrouve de sa splendeur et a pu compter sur
l’atelier de peinture du Foyer Rural qui lui a
prêté mains fortes.

N’ayez  crainte !  La  crèche  était  prête  pour
Noël. 

Vous  avez  d’ailleurs  été  nombreux  à  en
profiter  à  l’occasion  de  la  Messe  de  Noël
célébrée à Béchy le 24 décembre 2019 pour
l’ensemble de la Communauté de Paroisses
Saint Elie et Sainte Claire. 

A cette occasion, les enfants de l’ensemble
des communes membres  de la  Communauté
de Paroisses ont participé à une reconstitution
de la Nativité.

Repas des Seniors
Le repas annuel des Séniors aura lieu 
le dimanche 26 janvier 2020 à la salle 
du F.S.E. Tous les Béchois de 62 ans 
et plus y sont conviés.

Fête des Associations
L’édition 2020 de la Fête des 
Associations aura lieu du vendredi 10 
au dimanche 12 juillet. Une réunion 
sera prochainement organisée au FSE 
pour discuter du programme et de 
l’organisation.

Déploiement de la fibre optique
Les travaux de déploiement de la fibre 
optique continuent afin de permettre 
une mise en service du réseau dans le 
courant du 2e semestre 2020. Le pré-
raccordement des habitations de la 
commune a dû démarrer le 13 janvier 
pour une durée de travaux estimée à 5 
mois. Vous pouvez suivre l’évolution 
des travaux en vous rendant sur le site 
internet de Moselle Fibre : 
www.moselle-fibre.fr puis sur l’onglet 
« accès au réseau » et « tester votre 
éligibilité ». L’ouverture commerciale 
du réseau sera assurée par Orange 
qui sera par la suite rejoint par d’autres 
opérateurs.

Ramassage des bacs d’ordures 
ménagères
Comme précisé dans le règlement de 
collecte des déchets ménagers de la 
Communauté de Communes du Sud 
Messin, le couvercle du bac doit 
pouvoir fermer sans effort. En cas de 
débordement du bac (couvercle non 
fermé) ou de sacs déposés à côté des 
bacs, le surplus de déchets ne sera 
pas collecté.
Nous vous rappelons que les 
poubelles situées à proximité des aires 
de jeux n’ont pas vocation à stocker le 
surplus des déchets ménagers qui ne 
serait pas collecté.
 

À Rémilly, 13 place du Général De Gaulle

Mardi : 8h30-12h et 13h30-18h
Mercredi : 8h30 – 12h 
Jeudi : 8h30 – 12h
Vendredi : 8h30-12h et 13h30-18h
Samedi : 9h – 12h

Tel. : 03 87 64 75 23



Pour ceux et celles qui n’auraient pas eu l’occasion de se rendre à l’Église, voici des photos de la crèche.
Bienvenue à :
M. Dylan BOUASRIA
M. Claude BERNARD et sa famille
M. Jean-Baptiste CIMINO et sa 
compagne
M. Florian IOGNA et sa compagne
M. Fabien BEURTON et sa famille
M. Yannick LEONARD et sa famille
M. Patrice SANTINI et sa compagne

Bonne continuation à :
M. Jérémy CALETTI et sa famille
M. Luc HILLAIRET et son épouse
M. Nicolas TAUPENOT et sa famille
M. Régis BERTRAND et sa famille
M. Mathieu SCHMITT et sa famille

Longue vie à :
Tom, Eric, Joseph GRIGOLI
Ethan, Killian PLATZ

Nos sincères condoléances aux 
familles de :
Mme Marie GUERBERT

Tarifs des services
Portion communale : 35 €
Droit de stationnement : 15 € / an
Concession cimetière : 
150 € les 2m2 pour  50 ans
Place au columbarium :
1000 € pour 50 ans
Redevance assainissement : 
1,40 € HT / m3
Dispense de fosse septique :
2 300 € HT
Stère de bois à façonner : 10 € HT
Prix du stère relevé de couvert 
(chablis) :  3,35 € HT
Photocopie en mairie : 0,20 €
Location de la salle des fêtes : 
se renseigner en Mairie 
ou sur www.bechy.fr

Crédits photos : M. Gilles BECK et M. Gilbert FOULIGNY.

Nous remercions vivement le Conseil de Fabrique, Murielle BEURTON et Marie-France VIOLLET, nos artistes peintres, 
pour leur investissement et leur talent.


